
INSOLITE Un vin blanc sorti de la nuit noire

Vendanges sous les étoiles
UNIVERSITÉ DE SAVOIE

Mobilisation contre la loi d’autonomie

Ils se joignent
à lamanif de jeudi

PATRIMOINE À l’approche de la fin des fouilles sur le site

Du “baracon” au télégrapheChappe

Le Snalc, dont Bernard Kuntz — professeur de lettres à
Saint-Marcellin (Isère) — est le président, a lancé une
pétition pour l’abrogation du collège unique.

n Pourquoi une telle pétition ? Le gouvernement
semble plutôt aller dans votre sens…
« La position du gouvernement est relativement floue et
empreinte d’une certaine ambiguïté. Nous craignons une
trop grande disparité entre des collèges qui ne
conféreraient pas la même chance de réussite. Par cette
pétition, qui a déjà recueilli sur internet plus de 2000
signatures, nous estimons que le temps est venu de
procéder à une vraie réforme du collège. »

n Quels sont les problèmes liés au collège unique ?
« De nombreux élèves ne maîtrisent plus les compétences
fondamentales. Il y aurait entre 25 et 30% d’enfants qui,
à l’entrée en Sixième, ont un niveau insuffisant pour
suivre. Il faut supprimer les dispositifs “gadgets”, comme
les “itinéraires-découverte”, dont les pédagogues vantent
les mérites interdisciplinaires. Ils doivent être une fin, pas
un moyen. L’hétérogénéité des classes est un problème et
ce n’est pas la pédagogie différenciée, ni les divers
moyens de “re-médiation” qui le résoudra. Il ne faut plus
se voiler la face. »

n Que souhaitez-vous ?
« Les élèves doivent recevoir un enseignement adapté
dès la 6e, afin d’éviter les sentiments de frustration
inhérents à une scolarité inappropriée. L’idée n’est en
aucun cas de niveler par le bas, mais de donner de vraies
chances avec des classes plus homogènes. En 4e, nous
prônons une diversification des parcours sur la base d’un
socle de connaissances communes et le maintien d’un
seul brevet. Il est capital que le système suive l’élève dans
une procédure d’orientation vers une formation en
rapport avec ses aptitudes et la réalité économique. Nous
espérons être entendus ce lundi par Xavier Darcos. »

Propos recueillis par Claire MARTINET
*Syndicat national des lycées et collèges.

ans les voitures du
commando, quelques
seaux, sécateurs,D paires de gants et

lampes frontales. Il est 23 h
au milieu des vignes de Saint-
André/Les Marches. Chris-
tophe Perret réunit son
équipe de copains. «Allez, on
y va la tête dans le cep !»
Dans la nuit noire et froide,
les mains partent à la re-
cherche des grappes gonflées
de sucre. «Le reste a déjà été
vendangé de jour. J’ai gardé
de quoi faire 220 litres à partir
de vendanges nocturnes» ra-
conte le vigneron, plutôt fier
de sa trouvaille. «En faisant
baisser la température, je re-
tarde la fermentation de
72 heures. Je n’ai pas besoin
de mettre de soufre. Ce pro-
cédé favorise l’apparition
d’arômes exotiques et une
rondeur introuvables autre-
ment dans un cépage jac-
quère. Je sais, on me prend
pour un farfelu, mais au
moins je m’amuse !»
Sous les étoiles, c’est un bal-

let de lumières qui s’agitent
de part et d’autre des ceps
éclairés comme des sapins de
Noël, tandis que la brume en-
veloppe le coteau. La tempé-
rature a encore perdu
quelques degrés, mais
l’équipe sait qu’elle va bien-
tôt remonter... dans la cuisine
de l’apprenti-sorcier. Une
heure plus tard, place à la dé-
gustation. «Arôme de man-
gue !» assure Christophe Per-
ret à ses amis réunis pour la
longue mi-temps. «J’aime
bien ce côté empirique qui re-
met de la poésie et du hasard
au cœur de la vigne. Mais ça
passe ou ça casse. Les œnolo-
gues et mes collègues sont
plutôt sceptiques et attendent
pour voir.» Quelques bou-
teilles plus tard, il est temps
de passer au pressoir. Nuit
blanche pour le vin blanc né
dans la nuit de la saint Juste.

Jacques LELEU

CHAMBÉRY

a mobilisation des étu-L diants contre la loi d’auto-
nomie des universités conti-
nue sur les deux campus
savoyards. Hier matin, l’opé-
ration de mise en vente de
parcelles de la fac, déjà réali-
sée lundi dernier au campus
de Savoie-Technolac (voir
notre édition du 9 octobre),
l’était sur celui de Jacob-Bel-
lecombette. Sur le premier,
une réunion d’information
était également organisée à
midi.
Parallèlement, un collectif

“jeunes” contre la loi d’auto-
nomie des universités s’est
créé. Il regroupe pas moins de

sept organisations politiques,
associatives et syndicales
(Chiche !, Joc, MJS, LCR,
PCF, Sud-Étudiant, LCR).
Elles dénoncent, d’une même
voix, le processus de libérali-
sation et de marchandisation
de l’enseignement supérieur
et demandent l’abrogation de
loi d’autonomie des universi-
tés. Mercredi et jeudi, de nou-
velles actions et des assem-
blées générales sont prévues
sur les deux campus. Les étu-
diants se joindront également
à la manifestation du 18 oc-
tobre. Car, selon eux, la loi
d’autonomie entre dans le
cadre de la démarche de libé-
ralisation des services publics.

M.C.

AVRIEUX

our les bergers du cru,P c’était le «baracon d’Aus-
sois». Ils ne se doutaient pas
le moins du monde que ces
ruines d’une petite baraque,
située à 2002 mètres d’alti-
tude, sur la commune
d’Avrieux, sont en fait celles
de la salle de repos du télé-
graphe Chappe, du nom de
l’inventeur du système.

Ce site se trouve sur la ligne
qui reliait la France à Milan.
Sur chacun des sites se trou-
vait une salle pour l’opéra-
teur, et une autre pour la ma-
nutention, étant donné que
les signaux étaient envoyés
manuellement.

L’une des dernières fouilles
officielles a eu lieu samedi
Le site du télégraphe
Chappe, à Avrieux, a com-
mencé à être mis au jour en
octobre 2006 par l’associa-
tion d’histoire et d’archéolo-
gie de Sollières-Sardières,
présidée par Alain Peyni-
chou.
L’une des dernières fouilles

officielles s’est déroulée sa-
medi matin, en présence du
maire d’Avrieux, Antoine
Pla, d’élus avriolins, de la
chargée du patrimoine Va-
nessa Demange, mais aussi
de Martine Kempf, veuve de
Daniel, bénévole de l’asso-
ciation, et de son fils Adrien.
Cette matinée a été l’occa-

sion pour Alain Peynichou,
assisté de l’archéologue
René Chemin, et de M. Roc-
ton, accompagnateur en
montagne, de faire un point
sur l’avancement des fouilles
et de son financement.
Le site a donc été entière-

ment dégagé, débroussaillé
et nettoyé. Le bâtiment a été
déblayé pour laisser appa-
raître une pièce enterrée, de
quatre mètres sur quatre, en
pierres. On y accédait par

une galerie bordée de murs.
Les fouilles étant quasiment
achevées, l’association pense
à l’avenir de ce site. Elle sou-
haite ardemment réaliser un
itinéraire de découverte du
télégraphe Chappe à travers
les sites mis au jour des deux
côtés des Alpes : Suse, le
Mont-Cenis, Sardières,
Avrieux et Saint-André.
Première étape : réhabiliter

le site de Mollard-Fleuri à
Sardières. « C’est autour de
lui qu’il faut mener une réfle-

xion sur la valorisation de ce
patrimoine » a certifié Alain
Peynichou. L’idée de réali-
ser, ensuite, une exposition
permanente ludique, inte-
ractive et pédagogique sur le
télégraphe, dans le corps de
garde de la redoute Marie-
Thérèse, fait de plus en plus
son chemin, avec l’appui de
la municipalité.
Chacun y trouverait son

compte : l’association, et la
mairie, qui ferait ainsi vivre le
fort.

Mais pour l’instant, l’asso-
ciation s’est plongée dans les
dossiers administratifs et fi-
nanciers. Alain Paynichou
l’assure. « C’est long, et nous
ne sommmes, à la base,
qu’une bande de copains
passionnés d’histoire, mais
nous y croyons ! » Il en est
aussi persuadé : le premier
message qui sera envoyé de
Sardières sera adressé à Da-
niel Kempf, et c’est son fils,
Adrien, qui s’en chargera.

A. B.
 744841772

TROIS QUESTIONS À…

BernardKuntz
PrésidentduSnalc*

«Procéder à une vraie
réforme du collège unique »

RÉGION EXPRESS
RÉCOMPENSE
“Pulsations TV”
sur TV8
n TV8 Mont-Blanc propose
chaque mois
“PulsationsTV”, le magazine
santé des hôpitaux
universitaires de Genève,
co-réalisé avec Aftermedia.
“Pulsations TV” et
Aftermedia viennent de
recevoir un Prix dans la
catégorie “reportage court”
(moins de 30 minutes), pour
la réalisation d’un reportage
sur les métastases
osseuses, dans le cadre du
12e Festival des émissions
médicales et reportages
médicaux d’Amiens. Cette
récompense est la
3e consécutive reçue par
l’émission lors de ce
festival.

VOTRE RÉGION

À Saint-André Les Marches, Christophe Perret expérimente tous les deux ans des vendanges de nuit. « On me prend pour un farfelu, mais au
moins je m’amuse ! » Photos Sylvain MUSCIO

Devant la galerie d’accès, Alain Peynichou (au centre) explique aux élus avriolins comment était organisé
ce site du télégraphe Chappe quand il fonctionnait.
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